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(54) Titre : PROCÉDÉ D'AUTORISATION D'UNE TRANSACTION AU MOYEN D'UN
TÉLÉPHONE MOBILE

(57) Abrégé : L'INVENTION CONCERNE UN PROCÉDÉ D'AUTORISATION D'UNE
TRANSACTION AU MOYEN D'UN TÉLÉPHONE MOBILE. LE PROCÉDÉ CONSISTE
À: RECEVOIR (102, 202) D'UN UTILISATEUR (UR), PAR UN SERVEUR DE
COMMUNICATION (CS), UNE DEMANDE D'ÉTABLISSEMENT DE COMMUNICATION
VOCALE AVEC UN NUMÉRO DE TÉLÉPHONE QUI IDENTIFIE UNE TRANSACTION;
AUTORISER LA TRANSACTION EN VÉRIFIANT (112, 206) LA PREUVE D'IDENTITÉ
DE L'UTILISATEUR (UR); ACCEPTER (106, 214) OU REJETER (108, 216) LA
COMMUNICATION VOCALE SELON QUE L'AUTORISATION DE TRANSACTION DOIT
ÊTRE ACHEMINÉE VOCALEMENT OU PAR USSD; ENVOYER À L'UTILISATEUR (UR)
UNE REQUÊTE LUI DEMANDANT D'ENTRER DES PARAMÈTRES DE TRANSACTION
NÉCESSAIRES; ENTRER (118, 222) LES PARAMÈTRES DE TRANSACTION
DEMANDÉS; VÉRIFIER (120, 224), AU MOYEN DU SYSTÈME D'AUTORISATION (AS),
LA VALIDITÉ DES PARAMÈTRES ENTRÉS; DÉTERMINER (122, 226) SI L'UTILISATEUR
(UR) A ENTRÉ TOUS LES PARAMÈTRES DE TRANSACTION NÉCESSAIRES,



Y COMPRIS SON AUTORISATION DE FINANCER LA TRANSACTION ET, DE
PRÉFÉRENCE, UN MOT DE PASSE AUTORISANT LA TRANSACTION; ACCEPTER
LE FINANCEMENT DE LA TRANSACTION PAR LA PARTIE QUI EN A LA CHARGE
(124, 228), ET, SI LE MONTANT EST ACCEPTÉ, ENVOYER UN MESSAGE AVEC
INSTRUCTION DE MOBILISER DES FONDS SUFFISANTS (126, 230) DANS LE
COMPTE DE LA PARTIE CHARGÉE DE FINANCER LA TRANSACTION EN VUE
DE CONCLURE CETTE DERNIÈRE; DÉTERMINER (128, 232) SI LE SYSTÈME
D'AUTORISATION (AS) A REÇU TOUS LES PARAMÈTRES DE TRANSACTION
NÉCESSAIRES; ENREGISTRER (130, 234) LA TRANSACTION POUR TRAITEMENT
ULTÉRIEUR OU LA TRANSMETTRE (132, 236) POUR RÈGLEMENT.
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